
 

 

Le 2 mars 2021 

 
Madame Lisa McBride  
Présidente  
Women in Nuclear Canada  
canada@womeninnuclear.org 

 
Chère Mme McBride,  
 
Le Cabinet du Premier ministre m’a fait parvenir une copie de votre lettre du 4 décembre 2020, 
dont j’ai reçu copie, concernant votre appui aux petits réacteurs modulaires (PRM) au Nouveau-
Brunswick. 
 
Je félicite Women in Nuclear de ses efforts continus pour mettre en œuvre les PRM à l’appui de 
notre transition vers une économie à faibles émissions de carbone. Nous avons été heureux de 
recevoir les contributions de Women in Nuclear au Plan d’action pour les PRM. 
 
Nous croyons que le Canada a ce qu’il faut pour être un chef de file mondial dans le marché 
émergent des PRM, dont la valeur est estimée à plus de 150 à 300 milliards de dollars par année 
d’ici 2040. Pour cette raison, nous avons travaillé avec vous à l’élaboration de la feuille de route 
des PRM du Canada en 2018 et du Plan d’action canadien pour les petits réacteurs modulaires, 
qui décrivent les progrès et les efforts continus pour faire progresser les PRM partout au Canada. 
Merci d’avoir pris la parole lors du lancement du Plan d’action pour les PRM le 17 décembre 
2020. Votre participation à l’événement a grandement contribué à l’atteinte des objectifs de 
Ressources naturelles Canada visant à faire progresser cet important travail, et nous nous 
réjouissons à l’idée de poursuivre notre collaboration. 
 
Comme vous l’avez souligné dans votre lettre, l’énergie nucléaire est un élément important du 
bouquet énergétique propre actuel du Canada, et elle continuera de jouer un rôle clé dans la 
réalisation d’un avenir sobre en carbone pour le Canada. L’énergie nucléaire est la deuxième 
source d’électricité non émettrice en importance au Canada après l’hydroélectricité, et elle 
fournit actuellement environ 15 % de la production nationale d’électricité, dont 38 % de 
l’électricité produite au Nouveau-Brunswick et près de 60 % de l’électricité produite en Ontario. 
 
Le Nouveau-Brunswick, comme vous l’avez mentionné, est un joueur important dans l’industrie 
nucléaire canadienne. Dans le cadre de l’approche pancanadienne pour les PRM au Canada, le 
Nouveau-Brunswick dirige l’élaboration de PRM avancés sur le réseau (souvent appelés 
« Volet 2 ») en vue de leur déploiement dans la période de 2030 et plus. Ces conceptions 
avancées de PRM ont le potentiel de recycler le combustible et de réduire les déchets nucléaires. 
Le Nouveau-Brunswick s’est engagé à travailler avec ARC Nucléaire Canada inc. et Moltex 
Energy sur ces conceptions de réacteurs de pointe. Il y a un intérêt pour la création d’une grappe 
de PRM avancé au Nouveau-Brunswick, et nous avons reçu plus d’une demi-douzaine de 
contributions du Nouveau-Brunswick, y compris du gouvernement du Nouveau-Brunswick et 
d’Énergie NB, ainsi que d’organismes sans but lucratif et de l’industrie, au Plan d’action pour les 
PRM. 



 

 

 
Le gouvernement du Canada croit qu’une transition réussie vers un avenir à faibles émissions de 
carbone dépendra de notre capacité à exploiter tous les talents possibles. Des études ont 
démontré à maintes reprises que la diversité, y compris la présence d’un plus grand nombre de 
femmes à la table, donne de meilleurs résultats. Pourtant, l’énergie demeure l’un des secteurs les 
moins paritaires de l’économie mondiale. Au Canada, les femmes ne représentent que 25 % de la 
main-d’œuvre du secteur de l’énergie propre et moins de 20 % de la main-d’œuvre du secteur 
nucléaire. Pour veiller à ce que la transition vers une économie à faibles émissions de carbone 
soit équitable et inclusive, le gouvernement du Canada a lancé conjointement la campagne 
« Parité d’ici 30 » en 2018, dans le but de promouvoir la participation des femmes à la 
production d’énergie propre à l’échelle mondiale. Nous reconnaissons que Women in Nuclear 
demeure un partenaire précieux dans cette campagne. 
 
Je vous remercie de l’intérêt que vous portez à cette occasion importante pour le Canada. Je me 
réjouis à l’idée de continuer à travailler avec vous et j’espère que vous demeurerez en sécurité et 
en santé. 
 
Veuillez agréer, Madame McBride, l’expression de mes sentiments distingués, 

 

L’honorable Seamus O’Regan fils, C.P., député 


